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Paraissant le Mercredi et le Samedi à La Chaux-de-Fonds 
LES CONSULATS SUISSES A L'ETRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL. 

Annonces: Publicitas, S A. suisse de Publicité, 21, rue Leopold Robert, 
La Chaux-de-Fonds. —Succursales et agences en Suisse et à l'étranger 

A N N O N C E S 

suisses 30 centimes, offres et demandes de 
places 20 centimes la ligno, 

étrangères 86 centimes la l igne. 

Les annonces se paient d'avance, 

************************************************ '• 

L'unification du Droit international 
en matière de lettre de change, 

billet à ordre et chèque 

ii . 
Les experts n'ont pas cru possible, sur certains 

points, de réaliser un accord général et, sur oes 
points, le projet qu'ils soumettent laisse aux Etats 
la liberté de légiférer. Il en résulterait donc que. 
même entre les Etats qui accepteraient la réglemen
tation unifiée, des conflits de lois pourraient surgit 
sur les points restés en dehors de cette unification. 
Pour parer aux inconvénients résultant de cette 
situation, les experts ont présenté deux autres 
projets de conventions qui constituent les complé
ments nécessaires de l'unification partielle proposée. 

Ces projets de conventions posent des règles qui 
sont présentées comme solution possible et uniforme 
des conflits de lois dans les matières ci-dessus visées 
et qui pourraient, en tout cas, être acœptées afin 
de porter remède à la situation actuelle où, faute 
de règles semblables, les tribunaux de chaque pays 
arrivent à rendre souvent des jugements contradic
toires. 

Les projets des experts furent communiqués pour 
avis aux Gouvernements. Dans la très grande majo
rité des cas, les réponses que 34 de ces Gouverne
ments envoyèrent sont favorables à la convocation 
d'une Conférence sur la base de ces projets. C est 
dans ces conditions que le Conseil de la Société 
décida de réunir la conférence qui s'ouvrit le 13 
mai dernier. 

Voyons maintenant à quelles conclusions elle a 
abouti. 

La Conférence a été inspirée, dans la rédaction 
de ces divers actes, à la fois par le désir d'établir 
un système qui assurât avec une efficacité suffi
sante l'unification du droit de change, et par le 
souci de présenter à la signature des Etats des 
textes qui fussent susceptibles d'être ratifiés. 

Dans le rapport présenté à la Conférence par 
son comité de rédaction, l'économie générale du 
système est exposé de la manière suivante: 

« Les Etats s'engagent, comme ils l'avaient fait 
en 1912, par la Convention de La Haye, à introduire 
sur leur territoire la Loi uniforme telle que la 
Conférence l'a adoptée, sans que, à l'origine, elle 
puisse être modifiée, si ce n'est sur les points au 
sujet desquels, cette fois encore, de même qu'à La 
Haye, des réserves ont été formulées. Mais il est 
stipulé dans la Convention que le délai de dénoncia
tion est réduit à deux années (au lieu de trois, à 
La Haye) , avec effet un an après la dénonciation. 
En outre, les « cas d'urgence » laissés à l'apprécia
tion de chaque Etat, sont réservés et, dans ces cas 
— dont il faut souhaiter la non-réalisation et qui, 
d'ailleurs, selon toute apparence, ne se réaliseront 
pas — la dénonciation peut avoir lieu sans délai et 
l'effet en est immédiat. Ce système permet à la fois 
d assurer une unification réelle et effective, puisque 
c est la Loi uniforme dans son texte même qui doit 
être introduite dans la législation de chaque Etat, 

:t de donner satisfaction au désir légitime que 
peuvent avoir les Parlements de conserver intact 
leur droit de modifier à tout instant une loi 
nterne. » 

Les instruments de réalisation de ce système éta
blis par la Conférence sont au nombre de trois: 

1° Une Convention par laquelle les Etats s en
gagent à introduire, tel quel, le texte uniforme 
dénommé Loi uniforme au lieu de Règlement uni
forme (formule de La Haye) sur leurs territoires 
respectifs. Cette Convention comporte deux annexes: 

a) Le texte de la Loi uniforme, qui se rapproche 
très sensiblement de celui déjà adopté à L a Haye, 
sauf que certains progrès ont été réalisés dans le sens 
d'une unification plus grande. L a Loi uniforme porte 
sur la création et la forme de la lettre de change, 
l'endossement, l'acceptation, l'aval, l'échéance, le 
paiement, les recours fauté d'acceptation ou faute 
de paiement, l'intervention, la pluralité d'exem
plaires et de la copie de lettres de change, les alté
rations et la prescription ;*• un titre spécial de la 
loi est. consacré au billet à ordre et stipule dans 
quelle mesure les dispositions concernant la lettre 
de change sont également applicables à ce genre de 
papier commercial; 

b) Le texte des réserves ou articles assimilés, 
permettant aux Hautes Parties Contractantes," sur 
les points visés, de substituer aux dispositions de la 
Loi uniforme les règles spéciales de leur droit 
interne, de préciser les conditions d'application de 
ces dispositions ou parfois de les compléter. 

2° Une convention d'ordre fiscal, par laquelle les 
Hautes Parties Contractantes s'engagent à ne pas 
subordonner à l'observation des dispositions sur le 
timbre la validité des engagements pris en matière 
de lettre de change ou de billet à ordre. 

3° Une convention renfermant quelques disposi
tions sur la solution de quelques conflits de lois en 
matière de lettres de change ou de billet à ordre. 

Ces trois conventions sont indépendantes, en ce 
sens qu'un Etat peut être partie à l'une sans être 
partie à l'autre. Toutes trois entreront en vigueur 
lorsque sept Etats Membres de la Société des Na
tions ou non Membres, parmi lesquels devront fi
gurer trois des membres de la Société des Nations 
représentés d'une façon permanente au Conseil, 
les auront ratifiées ou y auront adhéré. Les Hautes 
Parties Contractantes se communiqueront récipro
quement, dès leur mise en vigueur, les dispositions 
législatives qu'elles établiront en exécution des di
verses conventions. 

** 
A la séance de clôture, la^Convention portant loi 

uniforme sur les lettres de rcftange et billets à ordre 
et la Convention relative aux conflits de lois en ces 
matières ont été signées au nom de vingt-deux 
Etats ; la Convention relative au droit de timbre en 
matière de lettre de change et billet à ordre a été 
signée au nom de vingt-trois E ta t s . 

Les vingt-deux Etats qui ont signé les deux pre
mières Conventions sont les suivants: Allemagne, 
Autriche, Belgique, Brésil, Colombie, Danemark, 
Dantzig, Equateur, Espagne, Finlande, France, Ita
lie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pérou, Po
logne, Portugal, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, 
Turquie. 

Les mêmes Etats, plus la Grande-Bretagne, ont 
signa la Convention relative au droit de timbre. 

La chute des matières premières 

La chute des prix des matières premières constitue 
précisément l'un des symptômes les plus caractéris
tiques et les plus répandus de la crise économique 
actuelle. La forte diminution de l'index des prix 
de gros indique assez ce mouvement; le voici pour 
divers pays, tel que le publie le Crédit Suisse dans 
son Bulletin d'août: 

Belgique 
Allemagne 
Angleterre 
France 
Italie 
Japon 
Pays-Bas 
Autriche 
Pologne 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
U. S. A. 

Milieu 
1929 

123,9 
135,1 
131,7 
124,0 
130,3 
167,6 
141,0 
134,0 
112,8 
129,0 
139,4 
134,0 
138,1 

de 
1930 
108,1 
125,1 
111,5 
109,2 
112,0 
143,1 
118,0 
119,0 

98,8 
123,0 
126,0 
119,7 
124,4 

* ** 
La parole est maintenant aux Gouvernements de 

qui dépend la ratification de l'œuvre de la Con
férence. Cette ratification est attendus avec impa-
ciencc, car les commerçants, les industriels et les 
praticiens désirent vivement voir appliquer une uni
formité qui facilitera grandement les relations com
merciales et économiques internationales. Le ré
sultat une fois atteint, la Conférence pourra se 
flatter d'avoir, pour la première fois, donné au 
monde l'exemple d'une codification internationale 
du droit interne des différents Etats. 

Depuis la crise de 1921-22, qui suivit la pros
périté de l'après-guerre immédiat, l'index a marqué 
un mouvement de baisse lent, et quelque peu irré
gulier, mais indéniable, mais ce n'est que vers la 
fin de 1929 et surtout depuis le début de l'année 
courante que la baisse a pris une allure dont le ré
sultat a été de ramener les matières premières mon
diales aux prix d'avant-guerre et même en-dessous 
de ces prix. 

Parmi les divers groupes de marchandises, les 
textiles ont subi la baisse la plus accentuée. Depuis 
le début de 1929, jusqu'à fin juillet 1930, leur index 
a baissé de 159 à 99,8. 

L'index du groupe « céréales et viandes » a baissé 
de près de 20 o/o en un an ; il est encore de près 
d'un quart plus élevé qu'avant la guerre, ce qui tient 
à la baisse relativement modeste des prix de la 
viande, tandis que les diverses espèces de céréales 
ont subi sans exception de fortes réductions. 

Depuis le commencement de cette année, le blé a 
donc perdu plus du tiers de sa valeur. La viande est 
restée en dehors de la baisse. Les prix de gros 
de certaines catégories ont, il est vrai, baissé quelque 
peu depuis le début de cette année, mais en général 
la courbe des prix de la viande (principalement de 
la viande de bœuf) s'inscrit plutôt en hausse. Le 
maïs et le riz se vendent aujourd'hui encore à près 
de 50 i'/o au-dessus des prix d'avant-guerre. Le beurre 
n'a pas davantage atteint son prix d'alors, quoiqu'il 
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BUREAU FIDUCIAIRE ET COMMERCIAL 

GEORGES FAESSLI » 
Licencié ès-sclencts corn, etécon. - Expert comptable diplômé A.S E. 
Rue du BassÏQ 4 NÉUCHATÉL - Téléphone 18.90 

' CONSEILS EN MATIÈRE FISCALE ET F INANCIÈRE 
C O M P T A B I L I T É S , EXPERTISES, STATIST IQUES 

ORGANISATIONS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES • ASSURANCES 

Pivots! 
Chatons ! 

Ressorts ! 
J A U G E S cl toutes pièces de 
précision d'HORLOGERIE cl 

de MÉCANIQUE I 
seront exacts au V* de centième, 
ou au millième, st vous les me» 

surez avec ce 

Mécaniciens ! 
Horlogers ! 

Ne faites plus 
de jauges-tampons 1 

puisque vous les obtenez 6' bien 
meilleur compte chez nous (Fr. 
0.75 la piece, de 0.50 h 2,50 mm.) 
Marque «HG», ci en heule pré' 
cislon (4- '/.»H de mm). Pour 
d'aulrcsalamètrea: prix sur de* 
mande. — -Siock normal: 10.000 
jauges, dans tous les '/>•• 
de mm. — Production mensu* 
elle: environ bOOO Jauges, utili
sées par les premières fabriques 
d'horlogerie, de fournitures, de 
compteurs, les ateliers fédéraux, 

-les écoles, etc. 

MICROMÈTRE Indiquant les 
VI*M de mm. Recommandé lors
que la précision des micro
mètres courants ne suffit pas a 
éviter des contestations. — «Ne 
peut être forcé.* — Plus de 300 
appareils en service dans les 
premières fabriques d'horlo* 

Ecrie, usines de ' mécanique, 
ureaux de contrôle officiels, 

aciéries, etc. 

HICROHÉCANIQUE 
ANCT. HONEGGER, GOLAy S Cl° 

NEUCHATEL 
Fabrique d'étalons dereference combinables.precisionijusau'a'/t»-0^ 
de mm, base de mesure de Bureaux de contrôle d'État, et de la plu
part des fabriques d'horlogerie, de pièces détachées cl d'outillage. 
T O U S O U T I L L A G E S ET T R A V A U X DE P R É C I S I O N . 

S. 
A . 

<T 
^ 

A.ROULET; 
HUGUENIN 

ET FILS 
LE LOCLE 

C A Œ D P A M S 
[ P O U R ÎPŒ DS] DDQJ LUETTDIES 

TOUS STYLES 
DÉCORATION 

MARQUES AMÉRICAINES/ 
/ / 

PROCEDES 
MODERNE^ 

Messieurs les Fabricants d'horlogerie 
confiez vos 

CHROMAGES 
de boîtes de montres de tous métaux 

et en tous genres à la 1257 

Maison LOUIS HENNIT 
Courtételle J.B. 

W Travail prompt et garanti. 

Comptable 
38 ans, marié, cherche changement de situation. 
Spécialiste dans comptabilités industrielle et commer
ciale; statistique, matières précieuses. 

Association pas exclue. 

Ecrire sous chiffre P10488 Le à Publicitas Le 
Lucie. ,• ,. 1300 

Fd, & Ad. DROZ 
Parc 91 

La Chaux-de Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements baguette 
qualité extra soignée 

7,25X2î,5-

Montres-cylindre 
51/«, lO.Va lig-, spéc . 9 lig. 

JEAN STRUB, 98 
Promis Watch, 

B e t t l a c h . (Soleure) 

Sertissage de cpt, s/pla
ques, coq, etc. 

fourniture complète, 
prête à visser, 

pi. dessus et dessous en 
quai, soignée. Grand choiXj 
prix avantageux. 1191 

Ed . W m . Mey lan , 
Brassus. Téléphone 10. 

A vendre 
25 décolleteuses plates aux 

vis, Walker, av. fendeur. 
35 décolleteuses Lambert 

aux v i s , plates, avec 
fendeur. 
S'adresser sous chiffre 

B 2 2 7 7 3 U à P u b l i c i t a s 
S o l e u r e . 1308 

Indo-chinoise, 
noire et couleur. 

Livraison rapide. 
Travail garanti. 

P A U L R O B E R T 
Temple Allemand 71- Tél. 15.14 

C h a u x - d e - F o n d s 

Offrons: 
Mouv. ancre, Felsa, l01 /2"\ 

15 pierres; 
Mouv. ancre, Michel, 63/4'", 

6 pierres rect.; 
avec marques américaines. 
Montres bracelets 83/4 et 
l01/2 Hg., en calottes or, 
plaqué et argent. Bonne 
qualité. Prix avantageux. 

Ecrire s. chiffre E 22781 U 
à Publicitas Bienne. 1313 

Montres-Monnaies 
Fabricants sont priés de 

donner leur adresse sous 
chiffre K 1 8 9 3 2 L à P u 
b l i c i t a s L a u s a n n e . 1316 

Slum-Schwob b
oourg

S6oas" 
P a r i s , est acheteur de 43/4, 
51/4, 8»/4, 93/4 lig., ancre, 
mouv. et cal. 8 s / 4 , 93/4, 
l01/2lignes, chrome ancre, 
ainsi que toutes nouveautés 
43/4 lig. baguette cylindre 
argent plaqué or. 1306 

Mouvements 37/" fHf 
immédiatement 

A vendre 
deux tours d ' outilleurs 
Schäublin, avec renvoi et 
accessoires, ci mme neufs. 

S'adresser sous chiffre 
A 22772 U à Publicitas Neu 
châtel. 1309 

Horloger-Pivoteur 
échappement et finissages 
ou tournages analogues, 
toute grandeur ou hauteur, 
quai té supérieure, 15 ans 
de pratique, cherche tra
vail à domicile ou éven
tuellement accepterait em
ploi dans comptoir d'hor
logerie en qualité de pivo-
teur-rhabilleur ou visiteur. 

Faire offres sous chiffre 
B18899 L à Publicitas Lau
sanne. 1307 

SCIAGE 
Qui entreprend le sciage 

et lapidage grenat à façon. 

Offres à c a s e p o s t a l e 
4 3 , P o r r e n t r u y . 1315 

On demande 

feritunages 
de 51/4 à 13 lignes, ancre 
ou cylindre, en défaut pe
tites pièces Roskopf. 

Ecrire à Rlccardo Na-
r o n i , Rov io (Tessin). 

disponibles 
sont offerts en 15 rubis, sp. plat, bal. coupés, 
sans marque, qualité extra-soignée. 

Offres sous chiffre P 22480 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 1293 

A vendre ou à louer 
dans importante localité du Jura Soleurois, belle 
petite fabrique bien située aménagée pour le ter-
minage de petites montres avec ancre et cylindre 
et pouvant contenir 35 à 40 ouvriers. 

Main d'oeuvre disponible. 
Faire offres sous chiffre A1004 Sn à Publicitas 

Soleure. 1302 

Mouvements 
Sommes acheteurs de mouvements 10 V2 lig- ancre, 

15 rubis, nickelés, œil de perdrix, balancier nickelés. 

Faire offres avec tous derniers prix à case pos
tale No. 213, La Chaux-de-Fonds. 1303 

ifrv 

W&V 

Diamantine 
Rubisine 

Saphirine 
qualité reconnue la meilleur« 

G. SCHNEIDER 
Hauts-Geneveys $47 

UNIVERSO 
• • • • • S* A . • • • • • • • • • 
LA CHAUX DE FONDS 
FOURNIT AVANTAGEUSEMENT 

A I G U I L L E S 
J pour montres de poche,Bracelets.Boutonnières. 
Jouets, Pendules, Pendulettes, Réveils, Compteurs, 
Boussoles,ïïlanomètres,Baromètres,Polymètres, 
Curvimètres.làchymètres, etc. & tous autres appareils 
de mesure en toutes formes et toutes grandeurs. 

INSTALLATION SPÉCIALE 
pour Découpages de tous articles de fournitures 
en série soit : Brides- Crochets pour Ressorts 
de Barillets -masses, elc.etc. Tours d'Meures 

appliques pour Cadrans métal 

Q U A L I T É S 
Depuis l'article le plus soigné au plus ordinair». 

P R I X 
Conditions spéciales peuvent être convenues 

pour grandes séries 
Choix immense & Qualité supérieure à Prix égal 

•h CATALOGUE À DISPOSITION « 

Porte-échappements 
sont demandés par fabrique ayant outillage moderne, 
garantissant interchangeabilité absolue et prix très 
intéressants. 

Faire offres sous chiffre 0 7167 à Publicitas St-
Imier. 

B 
WM P u b l i c i t a s reçoit les annonces 
ma pour tous les j o u r n a u x d u 
g | m o n d e à l e u r tar if o f f ic ie l . 

Renseignements et devis gratuits. 

UBL1CITAS 
UBUCITÉ A L'ÉTRANGER 
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ait considérablement diminue de valeur depuis le 
debut de l'année. Parmi les produits d'épicerie, le 
sucre, notamment, a été fortement entraîné par la 
baisse. Son prix ^actuel dépasse à ̂ péine la moitié de 
celui d'avant-guerre; pour les derniers 12 mois la 
dépréciation atteint les deux cinquièmes. En un an, 
le prix du café a diminué exactement de moitié et il 
est tout prèj de celui d'avant guerre. De même pour 
te thé. 

L'index des prix du groupe des «minéraux» se 
trouvait à fin juillet 1930 à 102,7, à peine supé
rieur à la moyenne de la dernière année d'avant 
guerre. Il y a un an environ, il se montait encore) 
à 120, et au début de l'année précédente à 115,8. 
C'est l'argent qui a subi la baisse la plus violente; 
son prix actuel de 16 d par once n'atteint que la 
moitié à peu près de celui de la dernière année d'a
vant guerre et un cinquième du cours maximum de 
l'après guerre. Le cours du cuivre est inférieur d'un 
cinquième à celui d'avant guerre, la baisse a été 
particulièrement prononcée pendant les 7 derniers 
mois. Depuis 1e début de cette année, le prix du 
fer brut est tombé de 7 o/0] mais il est .encore supé
rieur de près d'un tiers à celui d'avant guerre. Le 
pétrole est en dehors de cette tendance générale. 11 a 
bénéficié depuis une année et demie d'une stabilité 
remarquable de prix; celui-ci diffère à peine actuel
lement de ce qu'il était au début de 1929. 

Les opinions diffèrent sensiblement quant aux cau
sés de cette baisse. Ou sait que les variations du ni
veau des prix des marchandises sont causées soit 
par des facteurs tenant à ces dernières (changements 
dans la production ou la consommation), qui troublent 
les échanges, soit par une modification quelconque 
de la monnaie (inflation, déflation). Sans aucun doute, 
de multiples facteurs ont contribué à la baisse. I! 
est notoire que tes pays proprement producteurs 
de matières premières ont considérablement augmenté 
depuis la guerre leur capacité de production. D'après 
une statistique américaine, la production des matières 
premières aurait été, en 1927, plus élevée de 35 o/0 

qu'en 1913, celle des produits alimentaires plus éle
vée de 13 o/o, tandis que la population du monde 
entier n'a augmenté, entre temps, que de 9 °/o. Une 
surproduction générale de toutes les matières pre
mières et de tous les produits alimentaires n'est pas 
nécessaire pour affecter le niveau des prix; il suffit 
que la production de quelques marchandises soit en 
disproportion avec les besoins du marché, pour occa
sionner des troubles profonds et généraux des échan
ges. Or, une surproduction partielle s'est indubita
blement produite. Le protectionnisme et les tendances 
de certains pays aux monopoles ont favorisé ce phé
nomène et ont contribué pour leur part à l'effondre
ment, stimulé aiissi par tes « valorisations » effectuées 
en vue d'unifier pratiquement l'offre des matières pre-
mières produites dans les conditions d'exploitations les 
plus diverses (et d'élever, par ce moyen, les prix. Il de
vait naturellement en résulter une augmentation de 
la production entraînant une surabondance de mar
chandises. Tel a été te cas pour le caoutchouc, te 
café, le sucre et le cuivre. Le pool du blé canadien 
paraît également compromis. 

Il est difficile de dire dans quelle mesure la 
politique de l'or suivie depuis quelques années par 
tes banques d'émission et que plusieurs économistes 
considèrent, comme la cause première de la baisse, 
a contribué à celle-ci. 

Toutefois, les conséquences de la baisse des prix 
n'ont pas été limitées à ces seuls pays. La forte di
minution des valeurs des exportations des pays dont 
l'économie nationale repose entièrement sur l'expor
tation, comme le Brésil, le Canada, les Indes, l'Ar
gentine, l'Egypte, etc., a déprécié considérablement 
létrr" pouvoir d'achat, ce qui se manifeste directement 
par une diminution des importations dont pâtissent 
également les pays industriels qui exportent dans ces 
pays. Depuis le début de cette année, le volume du 
commerce extérieur des principaux Etats industriels 
a subi une réduction sensible. Une fois de plus, nous 
constatons ici l'étroite interdépendance économique 
internationale. 

Le rétablissement de l'équilibre des échanges, ac
tuellement compromis, dépendra de la facilité avec 
laquelle la vie économique se réadaptera aux circons
tances modifiées. Si l'économie ne possède pas l'élas
ticité nécessaire, la production demeurera compromise 
tant qu'elle ne correspondra pas à la demande réduite 
et que l'équilibre ne sera pas rétabli. Pour surmonter 
la crise, une autre voie subsiste: l'élargissement de la. 
consommation. Mais elle nécessite un abaissement gé
néral des prix des produits d'usage courant, et, par 
conséquent, une réduction de tous les facteurs du 
coût des produits finis. La chute des prix des matières 
premières ne suffit pas, car leur part au coût total 
des produits est sensiblement inférieure à ce qu'on 
croit en général' Les facteurs, principaux du £OÛt, 
fiitftV&e sont les.'frais äe^trarisfor-mation et de distri

bution. Lorsqu'il sera possible de tes adapter aux 
prix modifiés des matières premières, de sorte qu'il 
en résulte une augmentation de la consommation, la 
voie sera ouverte à une nouvelle expansion écono
mique. Et cette évolution serait favorisée en outre par 
une forte réduction du coût du crédit. 

Chronique financière et fiscale 

I ta l ie . - T a x e su r les é c h a n g e s c o m m e r c i a u x 

II. 
Les factures étrangères, relatives à des marchan

dises provenant de l'étranger et qui sont exemptes 
de la taxe sur les échanges aux termes de la présente 
loi, sont soumises au droit de timbre institué par 
l'art. 53 du tarif, annexe A à la loi du timbre, 
No. 3268 du 30 décembre 1923, si elles sont établies 
au nom d'industriels, de commerçants ou d'autres 
hommes d'affaires. 

Art. 32. — Les marchandises importées acquitteront 
la taxe sur les échanges chaque fois qu'elles chan
geront de mains à l'intérieur du Royaume, même par 
l'intermédiaire des succursales ou les représentants 
dépositaires de maisons étrangères. 

Chapitre II. — Importations temporaires. 

Article 33. — Les marchandises, y compris les 
échantillons de marchandises, admises à l'importation 
temporaire, en ce qui concerne les droits de douane, 
selon la loi No. 1453 du 18 décembre 1913 et le 
règlement y relatif, ainsi que les lois et décrets 
subséquents, bénéficient du même traitement quant 
à l'application .de la taxe sur les échanges. 

La taxe sur les échanges fixée conformément aux 
articles 29 et 30 de la présente loi lors de l'impor
tation temporaire, devient, sans autre formalité, exi
gible en tout ou en partie, si les marchandises n'ont 
pas été réexportées dans le délai prévu dans la 
quittance douanière. 

Le ministre des finances est autorisé à admettre à 
l'importation temporaire, avec les effets prévus par 
la loi sur la taxe sur tes échanges, sans prendre 
égard au traitement douanier, d'autres marchandises 
en dehors de celtes visées par les dispositions ci-
dessus, y compris les rftarchandises admises à l'im
portation temporaire en franchise, aux termes de 
dispositions légales spéciales. 

Chapitre, III. — Importation «in sospeso» de 
perles, brillants, pierres précieuses colorées, pierres 

dures et pierres précieuses d'imitation. 

Article 34. — Les administrations douanières per
çoivent à l'importation et conservent à titre de dépôt, 
la taxe sur les perles, brillants, pierres précieuses 
colorées, pierres dures et pierres précieuses imitées 
importés de l'étranger sous le régime dit « in sos
peso » quand un commerçant établi dans le Royaume 
et achetant pour son propre compte, s'est réservé 
le droit de ne retenir qu'après un examen et un 
choix préalables, les objets consignés ou expédiés 
par le vendeur. • 

La douane pourvoit à la restitution totale ou par
tielle de la taxe déposée, si la réexportation totale 
ou partielle des objets importés a lieu dans un délai 
de six mois après l'importation. 

Pour être mises axi bénéfice de la dite facilité, les 
marchandises seront accompagnées, lors de l'importa
tion, d'une facture ou d'un autre document équivalent, 
rédigé en double exemplaire. Cette pièce donnera une 
description détaillée de la marchandise, et indiquera 
tes numéro, poids et valeur de chaque objet. 

La douane conservera l'un des exemplaires tandis 
que l'autre, timbré par le bureau, sera remis, avec 
une quittance des sommes déposées, à la maison 
importatrice, à charge de la lui présenter lors de 
la réexportation. 

A l'expiration du délai de six mois mentionné au 
second alinéa du présent article, la douane encaissera 
à titre de taxe sur les échanges te dépôt-caution pour 
les objets qui n'ont pas été réexportés. 

Titre VIII. — Mesure de la taxe sur les échanges. 
Chapitre I. — Taux de la taxe sur les échanges. 

Article 41. — La taxe sur les échanges est fixée 
au taux unique de 1,50 % de la valeur ou du prix 
de l'échange, à savoir: 

échanges jusqu'à 100 lires: pour chaque 20 
lires ou fraction de 20 lires: lire 0,30; 

échanges supérieurs à 100 lires: pour chaque 
100 lires ou fraction de 100 lires: lire 1,50. 

Cette taxe n'est pas perçue sur les échanges d'un 
montant inférieur, à 10 lires, sauf te prélèvement, 
dans ce cas, du droit de timbre .ordinaire institué 
pa£ ^ 'ar t . ,52.dn tarif, i annexe A à - la loi du timbre, 
No. "3268 du 30 décembre 1923. 

La taxe de registre mentionnée aux art. 3, lit. a, 
et 81, lit. d, du tarif, annexe A, partie I, à la loi du 
registre, No.. 3269 du 30 décembre 1923, pour 
les actes d'achat et de vente, entre commerçants et 
de répartition des marchandises entre les membres 
d'une société (?), est fixée au taux de 1,50 <y0. 

Chapitre. II. — Quittances relatives à des factures 
d'échange. — Duplicata des factures et des quittances^ 

Article 42. — La taxe sur les échanges com
prend te droit de timbre sur la quittance donnée 
sur les factures, notes, comptes ou documents équi
valents, 1e jour où ils ont été établis ou à une date 
ultérieure. 

La quittance donnée séparément est soumise au 
droit de timbre institué par l'art. 53 du tarif, an
nexe A à la loi du timbre, No. 3268 du 30 décembre 
'1923, à condition que la quittance reproduise les in
dications principales de la facture d'échange déjà tim
brée et qui se trouve en mains du débiteur. 

Les duplicata de factures, notes, comptes et quit
tances sont soumis au droit de timbre institué par 
l'art. 63 du tarif susmentionné; ce droit doit être 
acquitté 'uniquement au moyen de timbres annulés 
par tes bureaux de registre. 

La fourniture de la Suisse 
en électricité 

i. 
L'approvisionnement du pays en énergie électrique 

comporte une grande tâche, tant au point de vue 
économique et social qu'au point de vue technique. 

La faveur dont elle jouit de plus en plus est due 
au fait qu'il est possible d'obtenir d'elle avec tou
jours plus de facilité, toutes les formes nécessaires; 
d'énergie qui peut être transportée aisément à de 
grandes distances. 

Mais une autre cause, encore plus importante, expli
que le développement énorme qu'a prise l'utilisation 
de cette énergie; c'est que notre pays ne possçde 
pour ainsi dire pas de combustible industriel, mais 
en revanche des forces hydrauliques relativement; 
abondantes. 

C'est ce. développement'et ses conséquences qui 
ont fait l'objet de deux conférences très intéressantes, 
données à l'assemblée des délégués de l'Union suisse 
du Commerce et de l'Industrie, par M. te professeur 
W. Wyssling et M. l'ingénieur Ed. Steiner, vice-
président dé l'Union suisse des consommateurs d'éner
gie électrique. 

M. Wyssling, après avoir fait ressortir comment 
notre approvisionnement en électricité par la force 
hydraulique s'est formé à l'origine et les particularités 
de ces forces, fait un tableau suggestif du développe
ment et de l'état actuel de notre approvisionnement en 
électricité. 

C'est en 1886, que les premières usines électriques 
ont vu le jour et jusqu'en 1893, il n'y eut guère que 
des usines destinées à l'éclairage produisant une puis
sance de 8,000 Kw. environ. Au début de ce siècle, 
la puissance produite était dix fois plus grande et en 
1914, elle était d'environ 1/2 million de Kw. Aujour
d'hui, les iisines suisses ont une puissance installée 
supérieure à 1,300,000 Kw. dont 10 0/0 pour la 
traction des chemins de fer, 15 »/0 pour les entre
prises uniquement électro-chimiques et le solde d'en
viron un million de Kw. revient aux usines dont 
le courant est destiné à un usage général. On peut 
compter que chaque habitant a aujourd'hui environ 
1/3 de Kw. de puissance électrique à disposition. 

Si on calcule par Kwh., on constate que la pro
duction pour usages généraux (non compris les gran.-̂  
des entreprises pour électro-chimie et les chemins 
de fer) fut en 1886 de 3 millions de Kwh; en 1894, 
elle est montée rapidement à 10 millions de Kwh à 
la suite de la diffusion des moteurs; au début du 
siècle, elle était déjà de 100 millions et au com
mencement de la guerre de 900 millions de Kwh, 
Ensuite, elle est montée rapidement pendant la guerre, 
à près de 1,500 millions de kwh, restant à peu-
près au même niveau jusqu'en 1923, à cause de la 
crise industrielle pour monter de là en 1930, au-, 
dessus de 3,5 milliards de kwh, dont environ 1 
milliard de kwh est exporté. Aux 2,5 milliards de 
kwh pour usages généraux s'ajoutent vraisemblable
ment 1,3 milliard pour la grande industrie électro
chimique et 0,5 milliard de kwh pour l'exploitation 
de chemins de fer. La consommation intérieure to
tale par tête et par année est aujourd'hui de 1,100 
kwh, y compris l'industrie électro-chimique et l'exploi
tation des chemins de fer; elle est de 600 kwh sans 
celles-ci, chiffre par lequel la Suisse, pour autant 
qu'on puisse l'établir, a en moyenne la plus grande 
consommation du monde. 
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J U R A W A T C H Co., D e l é m o n t (Swiss) 
Manufacture de Montres Roskopf soignées et à bon marché pour tous pays. 

La plus grande production en savonnettes électro et dorées, simple et garanti à l'acide. 
Spécialité pour l'Amérique du Nord, l'Amérique du Sud, l'Angleterre et les Colonies, la Chine 

Montres portefeuilles 19-26 lignes. Articles courant et de précision. Continuellement des nouveautés. 
I m m e n s e c b o l x e n B r a c e l e t « d e d a m e s e t n o m m e s f a n t a i s i e à b o n m a r c h é . 

^ — ^ ^ — Léplnes «t savonnettes ancre et montres-braoelets plaqué or laminé, 5 et 10 ans. ^ — 

I fit] TH. MAEDER, Bienne I 
Maison fondée en 1866 Téléphone 28.37 

Marque déposée p l a q u é o r gaGvanique 
S e f a i t e n q u a l i t é 5 , 1 0 e t 2 0 a n s , e n 1 4 e t 1 8 k t 

M a i s o n d e t o u t e c o n f i a n c e . 408 I 
Ressorts t ^ ^ £\w*4 ^ pour petites montres depuis 2 % "' 

/3fc5fc^r.l . ( , « 9 pour montres de poche 
• s j M H S M M S k . pour montres S jours 

I N S T A L L A T I O N U LT R A - M O D E R N E 

FABRIQUE DE R E S S O R T / 

PAUL DUBOIS, CORGÉMONT 

Fours à tremper, recuire, émailler (Fours à creusets) 
Chauffage à l'huile lourde 

Durée de chauffe très courte. - Conduite du feu extrêmement 
simple. - Combustion complète, sans fumée ni odeur - Con

sommation en huile minime et le plus économique. 
R é f é r e n c e s d e p r e m i e r o r d r e . 

A u t r e s s p é c i a l i t é s : 
F o u r s à p é t r o l e de même genre (syst. Kretz) 
Pièces de rechange. - B r û l e u r s s p é c i a u x pour 
chaudières à vapeur et chauffages centraux. 

E d . S T R A U B , Fabrique de Fours industriels, S te igen (Thurgovle) 
T e l e p h o n e 3 f " 

T T A ï ï l » i z e r FABRIQUE DtTAMPES 
La ChailX-de-Fonds (Suisse) pour tous genres d'industries 

Téléphone 9.57 S P É C I A L I T É : 

W Etampes de boîtes # 
a r g e n t , m é t a l , o r , b i j o u t e r i e . 161 

IMPRIMERIE - LITHOGRAPHIE - RELIURE 
NOTRE PUISSANT OUTILLAGE ET NOS NOUVELLES INSTALLATIONS 
PLACENT NOTRE ÉTABLISSEMENT PARMI LES PREMIERS EN SUISSE ROMANDE 

ARTS GRAPHIQUES H A E F E L I & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

1286 4'/4 lig., à secondes 

10'/a lig., 8 jours 

ZILA W. Co. S. A. 
H e u l t e , près Bienne 

plilllllllllllllllllllllllllllllliUHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIllllllililllllllllllllllilllN 

| CHAPATTE & AMSLER, BIENNE | 
i Paskar Watch Co. § 
H Téléphone 46.95 H 
If P e t i t s m o u v e m e n t s a n c r e de f o r m e et r o n d s île 51 ,-10' ','" = 
I l M o u v e m e n t s s e u l s e t m o n t r e s t e r m i n é e s §§ 
y S p é c i a l i t é s : g 
M ! M o u v e m e n t s „ B a g u e t t e s " 3 3/„ e t 4 '/s'" = 

liiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiüiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiHiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiu 

MARQUE OtPOSEE 

' rantie de la valeur réelle de 
votre achat, + II en est de même 
pour le radium. + La fidélité de 
notre vieille clientèle prouve 
que le nom „ M é t é o r e " vous 
garantit également dans le do
maine du radium, une marchan
dise correspondant réellement, 
comme valeur, au prix payé. + 
Réservez donc votre prochain 
ordre de radium à 

R A D I O - C H I M I E 

Météore SA 

GRAVURE DE LETTRES 
DORAGE DE ROUES, DE BOUCHONS ET DE CHATONS 

M E Y L A N & C,E 
NICKELAGE - ARGENTAGE DE MOUVEMENTS 

LA CHAUX-DE-FONDS 

RUE DU PARC ISO 

CHÈQUES POSTAUX [V B 993 1317 
TÉLÉPHONE 23.460 

:mmï 

P. R O T H S. A., LYS S 
P I E R R E S F I N E S P O U R L ' H O R L O G E R I E 

en tons genres 
R U B I S - S A P H I R - G R E N A T 

Q u a l i t é s o i g n é e 
Livraison rapide. 3798 Prix très avantageux. 

Installations modernes pour fabriquer en grandes séries. 
T é l é p h o n e s : B u r e a u No . 45 , P r i v é N o s . 179 e t 210 
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Chronique des Associations ouvrières 

L a F . O . M . M. ( C o r r i g e n d a ) . 
Dans notre numéro du 1er octobre, page 789, 2e 

alinéa, 10« ligne, une- omission d'un membre de 
phrase donne une interprétation fausse du nombre 
des ouvriers de fabrique. Il faut, en effet, lire: 

« Le 35 o/o environ de la totalité des ouvriers de 
fabrique occupés dans l'industrie des machines et 

métaux, l'artisanat et l'industrie horlogère (163,000 
ouvriers de fabrique) étaient ainsi membres de la 
F. O. M. H.» 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

R e l a t i o n s t é l é p h o n i q u e s a v e c l ' A r g e n t i n e , 
le Chi l i e t l ' U r u g u a y . 

Tous les réseaxix suisses sont admis aux conditions 
suivantes, à la correspondance téléphonique avec les 
postes téléphoniques publics et privés en Argen
tine,.. Chili et Uruguay. 

Taxe d'une communication en trois minutes: fr. 153 
à fr 168. 

Pour chaque minute supplémentaire pleine ou com
mencée, il est perçu 1/3 de ces taxes, soit 51.—, 
53.— et 56.— francs. 

On peut échanger des conversations privées et 
d'Etat, ainsi que des conversations avec préavis. 
Les conversations avec préavis donnent lieu au paie
ment de la taxe applicable aux conversations ordi
naires. 

La Feuille officielle des Postes et des Télégraphes 
suisses No. 13 du 1er octobre 1930, donne des 
indications plus précises. 

Informations 

Avis. 
On est prié de se renseigner avant d'entrer en rela

tions avec: 
DFSVTO VO VZCEV PAMDZC DEVYDFHTCY. 

— Nous mettons en garde contre: 
Heinrich Knepperges, Viersen. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

Douanes 

Espagne. — Droits (Agio). 

L'agio dû au cas où les droits de douane, paya
bles en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou en 
billets de banque, a été fixé, pour le mois d'octobre 
à 79,57 o/o (agio du mois de septembre 78,20 o/o). 

N o u v e l l e - Z é l a n d e . 
Mod i f i ca t ions d u t a r i f d o u a n i e r . 

Le Consulat de Suisse à Auckland vient de nous 
transmettre le texte des modifications apportées par 
le Parlement au tarif douanier avec effet dès le 
12 août 1930. D'après ce texte, le droit sur les 
montres (No. 264 du tarif) est de 20 o/0 ad valo
rem au tarif préférentiel britannique et de 35 o/0 ad 
valorem au tarif général. 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrement: 

30/9/30. — Gottfried Bachmann (O. B., de Din-
hartl, Zurich), fabrication de ressorts de montres, 
Rue du Puits IS, La Chaux-de-Fonds. 

Modification: 
30/9/30. — La maison « Arnold Oonseth », est ra

diée. Actif et passif sont repris par Vve. Arnold 
Oonseth (Dame Berthe O., de Kräftigen), fabri
cation de pierres pour l'horlogerie, Sonvilier. 

Radiations: 
2/10/30. — Paul Molt, argenterie, bijouterie, Zu

rich. 
1/10/30. — Gottfried Weber, horlogerie, Langnau. 
1/10/30. — Walter Remuud, Uhrenfabrik Herold, 

Nachf. von N. Willig-Humbert, horlogerie, Soleiire. 

Faillites. 
Ouverture de faillite: 

15/9/30. — Müller, Karl, horlogerie, Triengcn (Lu
cerne). 
Délai pour productions : 3 novembre 193.0. 
Assemblée des créanciers: 8 octobre 193Û. 

Etat de collocation: 
Faillie: Optima A. G., fabrique d'horlogerie, Oren-

chen. .. ' 
Délai pour action en opposition: 14 octobre 1930. 

Failli: Arnould Alphonse, fabricant de cadrans, Rue 
du Parc 130, La Chaux-de-Fonds. 
Délai pour action en opposition: 15 octobre 1930. 

Clôture de faillite: 
25/9/30. — Guex Fernand, horloger-bijoutier, La 

Sarraz. 

Dessins et Modèles 

Dépôts: 
No. 46550. 9 septembre 1930, 9 h. — Cacheté. — 

1 modèle. — Pendulette. — Pierre Junod, Leysin 
(Suisse). 

No. 46557. 13 septembre 1930, 17 h. — Ouvert. — 
8 modèles. — Montres. — Cortébert Watch Co., 

i Jtüllard et Cie, Cortébert (Suisse). Mandataire: 
W. Koelliker, Bienne. 

Prolongations: 
No. 37952. 3 septembre 1925, 19 h. — (Ile période 

1930-1935). — 15 modèles. — Boîtes de montres 
décorées; cadran décoré. — Société Anonyme Mi-
do, Soleure (Suisse). Mandataire: W. Koelliker, 
Bienne; enregistrement du 4 septembre 1930. 

No. 37955. 3 septembre 1925, 131/2 h. — (Ile pé
riode 1930-1935). — 7 modèles. — Mécanismes 
négatifs de remontoir et de mise à l'heure de mou
vements de montres; organes de ces mécanismes. — 
Manufacture d'Horlogerie A. Reymond S. A., Tra-
melan-dessus (Suisse). Mandataire: W. Koelliker, 
Bienne; enregistrement du 11 septembre 1930. 

No. 37962. 5 septembre 1925, 17 h. — (Ile pé
riode 1930-1935). — 13 modèles. — Boîtes de 
montres. — 

No. 37981. 9 septembre 1925, 19 h. — (Ile pé
riode 1930-1935). — 33 modèles. — Boîtes 

de montres. — 
No. 38033. 19 septembre 1925, I634 h. — (Ile 

période 1930-1935). — 24 modèles. — Boîtes 
de montres. — 

No. 38082. 28 septembre 1925, 19 h. — (Ile pé
riode 1930-1935). — 27 modèles. — Boîtes de 
montres. — 

No. 38092. 1er octobre 1925, 20 h. — (Ile pé
riode 1930-1935). — 30' modèles. — Boîtes de 
montres. — Société Anonyme Mido, Soleure (Suis
se). Mandataire: W. Koelliker, Bienne; enregis
trement du 4 septembre 1930. 

No. 38134. 13 octobre 1925, 19 h. — (Ile période 
1930-1935). — 1 modèle. — Dispositif d'attache 
de ressort de barillet. — Fabrique d'horlogerie^ 
La Olycine, Bienne (Suisse). Mandataire: W. Koe-i 
liker, Bienne; enregistrement du 11 septembre 
1930. 

Radiation : 
No. 37623. 6 juin 1925. — 1 modèle. — Dispo

sitif de transformation d'un micromètre simple en 
micromètre de profondeur. 

Banque Nationale Suisse. 
Situation au 30 Septembre 1930. 

Actif. Changements depule 
Encaisse métallique : la dernière situation 
Or en Suisse 639.637.586,40 Fr. 
Or à l'étranger — 639.637.686,40 -I- 6.813,60 
Disponibilités or à L'étranger 331.735 657,73 + 4 824.677,95 
Portefeuille sur la Suisse . . 29.786.427,54 + 4.203.168,04 
Avances sur nantissements . 40.635.475,87 + 1.668.137,55 
Titres 100J89.Ob8.95 •+- H.155,50 
Correspondants en Suisse . 24.845.477,16 \ , , , 
Correspondants à l'étranger 17.375.040,05' "*" -^0»-»00.0* 
Autres actifs 25.740.088,53 4- 2.971.079,07 

1.212.944.722,28 

Passif. 
Fonds propres 31.500.000,— — 
Billets eu circulation . . . . 986.676.850,- + 90.834.565, -
Autres engagements . . . . 156.657.343,10 —71.699.101,63 
Autres passifs 35.110.529.13 + 1.908.527,98 

1.212.944.722,23 

C O T E S 
7 octobre 1930 

Métaux prflclrax 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de bottes 

> laminé, pour doreurs 
Platine 

fr. 83.— le kilo. 
» 3500.— > 
» 3575.— > 
» 9.— le gr. 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion de fr. 3 dès le 3 septembre 1930. 

Bottes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès 1* 
7 juin 1929. .,„ ^ ; • i= 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 2 oct. 3 oct. 2 oct. 3 oct. 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en £ -'"-'* 
95 

100 
46-46.10/ 
44.13/9 44 44.11/3 43.l8/l'/2 
44.12,6 

Aluminium inter. 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» électrolytiq 
» best, selected 46.5-47.10/ 
» wire bars 47.10/ 

Stain anglais 125.5-126.5 
» étranger 124 2/6 

Btg.). 
95 

100 — 
46-46.10/ — 

44 44.11/3 
44 

46.10-47.10/ 46.10-47.10/ 
- - "• 46-47 5/ 

47.10/ 

» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
» exportation 

Plomb anglais 
» étranger 
> settl. price 

Zinc 
» settl price 

I'll 
127 
170 
175 
16 
16 8/9 
16.10/ 
14.12/6 
14.12,6 

125-126 
126.16 3 

123.15 
126.15 

170 
175 
18 

16.11 3 
16.12 6 
14.13/9 
14.15/ 

125.13/9 125.6/3 

16.6.3 16.10/ 

15 2'5 15 5/ 

Paris 
(Ces prix 

Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 o/o 
Iridium 

C o m p t a n t 
.10 sept. 1 oct. 2 oct. 3 oct. 

s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

233 
335 

17 500 
34.000 
78 000 

200.000 

241 
340 

17.500 
34 000 
78 000 

200.000 

238 
335 

17.500 
34.000 
78.000 

200.000 

238 
335 

17.500 
34.000 
78.000 

200 000 

(en francs français par gramme). 

Chlorure de platine 15,— 15,— 15,— 
Platinite 17,45 17,4S 17,45 
Chlorure d'or 9,25 9,25 9,25 

London 30 sept. 1 oct. 2 oct. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 

84/ l l ' / 8 |S4 / l l 3 / 4 

TU T3/4 
140 1 140 

Or (shin.) 
Palladium (Lstg.) 
Platine (shffl.) 

184/1 ; 3/4 
13U 

I 140 

1 5 , -
17,45 
9,25 

3 oct. 

84/113/, 
7S '< 
140 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 168/8 16% 163/18 168/8 

New-York 30 sept. 1 oct. 2 oct. 3 oct. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 3i gr. 103). 
Argent en barres 35'/ 35 V2 36' 36-

Eecompta et change. 
Suisse: Taux d'escompte 

» » avance s/nantissement 
Parité Eseompt» Demande 

en francs suisses °/„ 

2,/2°'o 
3'/2B'0 

Offre 

France 
Or. Bretagne 
U.S.A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Orèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Atnque Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chin 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 DoHar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Ouilder 
100 Reichsmk 
100 D.Ouïden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lau» 
100 Lits 
100 Tchervon 
180 Cr. sk. 
180 Cr. sk. 
180 Cr. sk. 
108 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
186 Francos 
180 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres l. 
100 Livres eg. 

1 Liv. stg. 
1 Liv. stg. 

180 Pesos 
100 Milreis 
180 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 

1 Libra 
100 Sucres 
100 Boliviano« 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
188 Yens 

20.155 
25-22 

5,1« 
5.18 

72.06 
27.27 

100.' 
560.— 
208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139. 
100.— 

51.80 
266.70 
138.89 
138.89 
138.89 

13.05 
58.14 

100.— 
108.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278.-
2592.-

25.22 
25.22 

220. 
165. 

63.— 
536.— 
504.— 

25.22 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

258.33 5.11 

2','s 
3 

21/, 
— 
2'/, 
5V, 
6 

VI* 
3 
— 
4 
4 
5 

5'/, 
4 
8 
6 

6'/, 
8 

y/, 
41/, 
4 
6 

Th 
5V, 
9 
9 
10 
8 
— 
— 
6 
6-7 
7 
— 
6 
— 
— 
7 
— 
— 
— 
— 
-
5 
— 
3.11 

20,17 
25,05 
5,13 
5,135 

71,75 
26,90 
53,— 
23,— 

207 60 
206,— 
122,55 
100,.?0 
72,65 
90,10 
15.26 

136,73 
98,71 
51,01 

2651,-
138,30 
137,80 
137,80 
12,85 
57,70 
9,12 
— 
6.65 
3,65 
3,05 

242,75 
2558,50 
25,08 
26,50 
180,— 
53,-
62,— 
420,-
495,82 
178 70 
101 34 
184,30 
92.71 
244 64 
252 73 
183,-
;03 — 
253.— 

20 32 
25 05 
516 
5 17 

72,05 
27,10 
53,75 
23,30 

208,10 
208,90 
122,80 
100,35 
73,— 
90,25 
15,29 

137,73 
99,71 
52,01 

2655,— 
138,70 
138,-
138,— 
1 3 , -
57,80 
9,13 

6,80 
3,75 
3,08 

243,55 
2560,— 
25,14 
26,80 

183,— 
5 5 , -
6 4 , -

422,— 
497,50 
180,70 
102,34 
186,30 
95,71 

246,64 
254,73 
188,— 
207 — 
255 — 

Imprimeurs: Haefeli ft Co., Lia Chaux-de-Fonds. 

http://100J89.Ob8.95
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L U T H Y & CIE S . A. 
P I E T E R L E N <SUISSE> 

I Fabrique de PIERRES FINES p' l'Horlogerie 
— Maison de confiance, fondée en 1875 — 

T e l e p h o n e l O T é l é g r a m m e s t Lu t h y , P l e t e r l e n 1000 i 

w = 
Ins ta l l a t ion spéc i a l e p o u r l ' en t r ep r i s e d e la g r a n d e sé r i e 

- » « - - » « • * X 4 * » « - - » « • • » « - * X - « - » « • 

KB. 

1 

Marque de fabrique 
déposée Poinçon de Maître 

Les bottes de qualité en plaqué or la
miné 10 ans 20 microns, et 20 ans 40 
microns, sont livrées par la 

joue de Boîtes BIELNA S.A. 

1 
I 

à SIENNE 
seulement aux fabricants d'horlogerie. 

- » « - • * * < - • » « • - » » « • - » « - * > « - • » « • 

Tissu 
métallique 

Vf S0UPLEX 
Breveté et déposé 

1 1 

Or - Platine 
Argent-Plaqué 

s e l i v r e a v e c o u s a n i l a b o i t e 3533 

GAY F R E R E S G e n è v e , rue des Glacis de Rive, 12 
P a r i s , rue Christine, 2, VIe. 

Mouvements ancre et cylindre 
11,8— (5V4 Hg.), 12,4»»(5V2lig.) i 
1 4 , 6 - (61/2 lig.), 15,2""» (63/4 lig.) 
19,7mm (83 /4 Hg.), 20,3mm (9 lignes) 

Mouvements baguettes, 31/4 et 4
1/2 lignes. 

Montres finies en or, argent et plaqué. 

G. FROIDEVA0X, La Chaux-de-Fonds, 
952 D.-P. Bourquin, 19. — Téléphone 26.02. 

Aiguilles de Montres 
E. CHAPPUIS & FILS; 

LA CHAUX-DE-FONDS a»** , s Charrière 3 

Aiguilles bien effilées, bien ajustées, 
belle qualité. 

S P E C I A L I T E : 

Aiguilles pour montres baguettes. 
Maison, 40 ans d'expérience. 1053 

Motre idée fo/fsorj chemin 
et chaque jour sont plus nombreux les fabricants qui vont 

au succès en améliorant toujours 
plus la qualité de leurs produits. 

Notre aide leur est précieuse, car il est reconnu que grâce 
aux procédés spéciaux et à la matière lumineuse que nous 
employons, nos „posages" sont incomparables par leur 

belle apparence verte, leur lumino
sité, leur résistance et leur durée. 

L M0NNIER * C<» 
LA CHAI1X-DE-FONDS 
Tél. 14.38 Tourelles 38 

G E N E V E 
Charmilles 10 Tél. 23.628 

Représentants pour la Suisse des Matières lumineuses 

MERZ & BENTELI, BUMPLITZ 

Atelier de construction mécanique 

HUGI FRÈRES, GRENCHEN 
Téléphone n°570 Bettlachstrasse 242 

Etampes en tous genres 
pour l'horlogerie et l'industrie électrique 

Blocs et Machines en tons genres 
d'après dessins ou modèles 

= = H a u t e p r é c i s i o n = = 830 
: • := 

BALANCIERS ANCRE COMPENSÉS ET NICKEL 
sont livrés en qualité soignée et bon courant, depuis 3 à 20 lignes. 

RONDEUR GARANTIE. — LIVRAISON RAPIDE. — PRIX AVANTAGEUX 

B a l a n c i e r s p o u r c a l i b r e s 3 1 / o ' 3 3 / 4 e t 4 1 / 2 ' " b a g u e t t e s 

S Gabereî & Ducommun 
Téléphone 204 S A V A G M E R ( N e u c h â t e l ) 

Livraison directe aux pivoteurs (sur demande) 1246 

t 

• dRISTON t 
i Le tour de mécanicien qu'il vous faut. 

Précis et bon marché. 
H. P. 175 X E. P. 600 -1000 -1500 - 2000m!n 

Maison j . WORMSER »ce 
ACIERS - MACHINES - OUTILS 

L A C H A U X - D E - F O N D S 
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Ateliers de Constructions Mécaniques I 

JOSEPH PETERMANN 
MOUTIER 

3538 

La seule machine suisse avec 

commande directe par moteur 
donc sans courroie ni lénix entre moteur et transmission. 

F a b r i q u e d e 

Pendants, Couronnes, Anneaux 
Plots et Anses T a S T 

Assortiments fantaisies en tous genres 

BOURQUIN FRÈRES S.A. 
BIENNE 7 

Téléphone tiH.tr, 

COMMISSION 

= Télégramme«* : Anneaux 

EXPORTATION 336 

LA CHAUX-DE-FONDS 
TÊLÊriHlûIME 116.32 

D É POT k BIE N N E 

VERRES DE MONTRES 
E N G R O S 

Stock permanent d'environ 50.000 grosses 
Concessionnaire pour la Suisse des 

VERRERIES UNIES 

Mouvements baguette 
3 et 4 VV" Eta, 3 3/„"' Fontainemelon, 4 1//" Peseux, 4 1/2'" A. S., 
ainsi que tous mouvements ronds et foi me, de 43/4 à 93/4 lig. 
en qualité soignée sont fournis par 1344 

BENOIT FRÈRES 
Téléphone 22.735 LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc 128 

DORAGES 
MOUVEMENTS R O U E S 

Poudre d ' a rgen t 

américain 

Circulaires 

Poudre d 'argent 

Genres courants 

Pr ix avantageux 

Q u a l i t é g a r a n t i e 

Livraisons rapides 79 

V^ de Ls Estoppey Adder & Fils 
Wasen 32 B I E N N E 

MAISON FONDÉE EN 1880 

Tél. 40.92 

Nous construisons actuellement les 
machines les plus perfectionnées pour s 

le décolletage de pièces d'horlogerie 
pivotées et avec piqûres. 

I 

CADRANS NACRE 
Pour avoir de beaux cadrans n a c r e , solides, jolis de nuances, heures 

appliquées de toutes formes et i m i t a t i o n n a c r e , adressez-vous au 
véritable c r é a t e u r de ce genre qui seul peut vous fournir toutes 
garanties d 'exécut ion. 

LE NACRE S. A., Terreaux 25, La CHflUX-dCf OII(i$. 

Banque Cantonale Neuchâfeloise 
LA CHAUX-DE-FONDS 

G a r a n t i e d e l ' E t a t 

T O U T E S O P É R A T I O N S D E B A N Q U E 
A U X M E I L L E U R E S C O N D I T I O N S 3OOQ 

-. I * si w .-:# r* 

http://tiH.tr
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DÉCOLLETEUSES BECHLER 
les plus perfectionnées et les plus 
productives pour les décolletâmes 

de haute précision. 1 3 4 6 
Machines à commande directe par moteur 

ANDRÉ BECHLER, MOUTIER 
Fabrique de Machines. 

r 
I 
I 

Joies Weber-Chopard fabrique lin 
T é l é p h o n e 34 SONVILIER (Suisse) 

Spécialité de 

montres bracelet qualité soignée 
pour dames et messieurs. 

V/2, 5, 5\l4, 5 % , 6 i / 2 , 6 3 / 4 , 8 3 / 4 , 9 3 / 4 , 10'i/2 lig. 

JL__ Mouvements baguettes 
absolument garantis 
3/ 3 3 / 4 ) 4 i / 4 , 4 V 2 l i g . 

ir^HT7Tmr?T7TTTTHTmï>>mTmm>T>7mT?>m^^ 

Fabr ique de BALANCIERS compensés 
en tous genres et toutes grandeurs pour Horlogerie de précision 

Fabrication par procédés mécaniques modernes 1223 

MAURICE FAVRE 
Téléphone N° 70 

Suce, de PH. FAVRE & FILS 
C E R N I E R ( N e u c h â t e l ) Téléphone N» 70 

E. BÜRKI & Co. 
Beaustyl Watch Co. 

Téléphone 37.51 B I E N N E Rue des Pianos55 

sont spécialisés pour la fabrication de la petite pièce ancre 
soignée, depuis 3Y4 à 10 W", et possèdent un personnel 

spécialement stylé et capable. 

L 

sa « ^ S» 

Demandez-leur vos mouvements baguettes; 

195 vous en apprécierez le fini et la marche parfaite. 

Fabrication de Produits chimiques 
pour l'Horlogerie 

6LASSON & BIEDERMANN 
ESSAYEURS-JURÉS 

Téléphone 21.59 La Chaux-de-Fonds Leopold Robert 30 b 

D o r u r e s et A r g e n t u r e s , liquides et en poudres 
D i a m a n t i n e — S a p h i r ï n e — R u b ï s ï n e 
O r et A r g e n t en poudre pour peintres sur émail 
C o l l e „ L a F l u i d i n e " pour verres de montres 

E p a r g n e s , v e r n i s p r é s e r v a t i f , e t c . 
E a u d i s t i l l é e e t f i l t r é e 803 

HENRI HÄUSER S.A. 
Fabrique de Machines de précision 

B I E N N E 4 
Téléphone 49.22 

SPÉCIALITÉS: 1063 

Machine à mesurer et pointer II 0 

Modèle N" 2a, capacité 300/200 mm. 
» N°J, » 200/ÏOû » 
» N°l, » 100/100 » 

N°0, » 70/50 » 

Machines à mesurer 
et pointer de haute précision 
Perceuses sensitives de précision 

Modèles I et II, capacités 2 et 4 mm. 
à 1 et plusieurs arbres. 

Machines à sertir de précision de tous systèmes 

Pierres fines pour l'Horlogerie 

RUBIS SCIENTIFIQUES 
qualité soignée en tons genres 

fabriqués entièrement (brut compris), par 

THEURILLAT&Co 
PORRENTRUY 

G R E N A T , S A P H I R S , R U B I S , E T C . 
Livraison par retour. 2391 


